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SCEPTRES D’OR DU DEVELOPEMENT DURABLE 2008 

- DUNKERQUE- 

 

I- Fiche d’Identité 

 

 

 

 

II- Thème du projet 

Thème du projet 

La démarche dunkerquoise pour le développement d’un tourisme durable 

 

 

III- Description et intérêt du projet 

Résumé du projet Originalités 

Depuis de nombreuses années la Ville de Dunkerque et son 

agglomération ont entrepris une démarche globale de 

Développement durable dont les nombreuses initiatives novatrices 

ont été reconnues au niveau nationale et européen. 

A partir de cette démarche globale, la Ville et l’Office de Tourisme 

de Dunkerque ont mis en œuvre une démarche de qualité du 

Tourisme et Développement durable. 

 

En 2008, trois actions significatives ont été menées :  

- la poursuite de la démarche qualité tourisme  

- un Agenda 21 propre à l’Office de tourisme  

- les dunkerquois « Ambassadeurs de leur ville »  

Conjointement à cette démarche, un partenariat est mis en place 

▪ Démarche globale à 

l’échelle de tous les 

acteurs de la commune 

▪ Participation active 

des habitants 

(« ambassadeurs » de 

la ville) 

Nom de la 

commune 

Nombre 

d’habitant 

Département 

DUNKERQUE 72 333 Nord 
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avec tous les acteurs touristiques locaux tant institutionnels que 

privés (la Communauté urbaine, les Offices de tourisme du 

territoire, la CCI, le Port de Plaisance, les hôteliers …) 

 

En 2008, deux actions marquantes ont été réalisées : 

- La mise en place d’une démarche de sensibilisation et 

d’accompagnement des prestataires touristiques aux économies 

d’énergie et au développement durable par la Communauté urbaine 

de Dunkerque 

 

- Le Port de plaisance pour son développement labellisé Pavillon 

bleu 2008  

 

Toutes les actions menées dans le domaine touristique sont en 

concordance avec la démarche globale de développement durable 

du Littoral dunkerquois. 

 

Ce processus de développement durable commencé depuis de 

plusieurs décennies (la 1
ère

 Communauté Urbaine volontaire en 

1969, un chauffage urbain par la valorisation des gaz chauds des 

hauts fourneaux en 1985, le Schéma d’environnement industriel en 

1993, Signature de la « charte d’Aalborg » en 1996 …) a été 

récompensé, le 8 octobre 1996 par l’attribution du 1
er

 « Prix 

Européen des Villes Durables » à la Ville et à la Communauté 

Urbaine de Dunkerque. 

Localement, la démarche du Développement durable est reprise par 

l’ensemble des principales collectivités territoriales : 

La Ville de Dunkerque reconnue pour ses multiples actions : 

En 1991, la 1
ère

 éolienne de 300kw 

En 2000, la 1
ère

 Pile à combustible en chaufferie 

Une démarche globale de développement durable lauréate des 

Rubans du Développement durable 2004 

Une gouvernance territoriale récompensée par les Marianne d’Or en 

2001 et 2007 puis la Marianne de Platine en 2008  

En 2008, poursuite des actions de qualité et de développement 

durable : un guide des bonnes pratiques, le désherbage thermique, 

une restauration scolaire bio, gestion des fluides… 

En juin 2008, embauche d’un chargé de mission Plan Climat 
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Dunkerque Grand Littoral Communauté Urbaine :  

Un « projet d’agglomération » construit avec le développement 

durable comme fil conducteur 

Un « contrat d’agglomération 2000-20015 » réalisé comme un 

agenda 21 

Un « conseil de développement durable » 

En 1998, une initiative avec le lancement des 1ères Assises 

nationales de l’Energie 

En 2004, la réalisation d’une action innovante dans la lutte contre le 

réchauffement climatique et de la maîtrise de l’énergie par la 

thermographie infrarouge des bâtiments de l’agglomération 

 

En 2008, la mise en place d’une démarche de sensibilisation et 

d’accompagnement des prestataires touristiques aux économies 

d’énergie et au développement durable. 

En septembre 2008, lancement d’un Plan climat territorial  

Conseil régional du Nord Pas de Calais : 

En mai 2003, après plus de 15 ans d’expériences, l’agenda 21 

régional reprend l’ensemble de la démarche par un programme 

d’actions visant à intégrer le développement durable dans 

l’ensemble de ces politiques publiques 

En juillet 2003, la Région Nord Pas de Calais et la SNCF lancent 

l’opération « TER Mer » associant les transports publics, les offices 

de tourisme du littoral, les commerçants et les divers équipements 

des collectivités locales 

Conseil Général du Nord :En mai 2003, l’agenda 21 départemental 

vise à promouvoir un développement équilibré et équitable des 

territoires et à renforcer la solidarité entre les habitants. 
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IV- Réalisation :  

Nature du projet 

 

Avancement Temps de mise en 

œuvre 

Photos CD/DVD 

La démarche dunkerquoise 

pour le développement d’un 

tourisme durable est à 

l’initiative de la Ville et de 

l’Office tourisme de 

Dunkerque mais sa réalisation 

se fait en partenariat avec la 

Communauté urbaine, la 

Chambre de Commerce et de 

l’Industrie, le Port de plaisance 

et les établissements privés 

socioprofessionnels. 

Démarche 

globale en 

cours 

 OUI NON 

 

 

V- Investissements : 

Coût Financement Retombées locales Actions de communication 

 Le financement 

de la démarche 

est assuré par les 

différents 

partenaires. 

 

- l’impact positif des 

actions menées en 

matières d’innovations 

environnementales ainsi 

que les performances de 

l‘économie dunkerquoise 

dynamique et résolument 

orientée vers le 

développent durable 

- La capacité d’attractivité 

de la ville augmentée par 

l’appropriation des 

habitants 

Les actions concrètes de 

développement, 

d’aménagement ou de 

gestion menées sur le littoral 

dunkerquois ont pour fil 

conducteur le Développent 

durable et cette démarche 

responsabilise chaque 

partenaire suivant sa 

compétence en terme 

d’image et de 

communication. 

 

- La démarche qualité du 

tourisme  

- L’Agenda 21  

- Les Ambassadeurs  

 

Communauté urbaine de 

Dunkerque :  

- Mise en place d’un site 

internet : Dans le cadre d’un 
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projet de portail Internet 

touristique mené par les 

partenaires touristiques 

locaux, ces prestataires seront 

mis en valeur pour leur 

engagement en faveur du 

développement durable.  

 

- Le Port de plaisance : 

Pavillon bleu depuis 1999  

-Plaquette d’information  

 

 

Appréciation : 

 

 


